Conseil municipal du 17 décembre 09

Délibération n° 34

Intervention du Groupe Ecologie et Quartiers Solidaires

Cette délibération concerne la vente à T38 des locaux de la halle Neyrpic, et j'aimerais d'abord savoir si nous sommes toujours dans le cadre du dossier de réalisation qui nous a été présenté le 22 mai 2008, à savoir que cette halle a vocation à être aménagée en centre commercial.

Je voudrais attirer votre attention sur le fait que cette destination de locaux rend cette délibération illégale et contraire aux engagements que vous avez pris, Monsieur le Maire, envers le Préfet en réponse aux questions qu'il vous posait à ce sujet.

· Illégale puisque, au regard de l'article L 122-1 du code de l'urbanisme, les opérations foncières, dont les ZAC (article R122-5) doivent être  compatibles avec le SCOT.

Comme vous l'a fait remarquer le Préfet, ce projet "présente un problème majeur d'incompatibilité avec le schéma directeur de la région grenobloise, dans la mesure où il développe un pôle commercial important dans un secteur dédié à l'innovation". 

Et il insiste : "le secteur des Halles est situé sur la carte des sites stratégiques en espace à vocation "innovation", complètement incompatible avec un pôle de commerces et de loisirs. La création d'un pôle commercial de 24000 m² de surface de vente à SMH va donc à l'opposé de cette prescription".

· Quand à vos engagements, je vous avais demandé copie du courrier que vous avez envoyé au Préfet le 11 mai dernier, mais comme je ne l'ai pas reçu, je ne peux que me baser sur la réponse que le Préfet vous a adressée. Dans cette lettre, il prend acte de votre engagement à amender ce projet, en particulier "d'interdire l'activité commerciale le long de l'avenue Gabriel Péri". Dans ce courrier, il attend que vous présentiez un  nouveau dossier de demande de déclaration d'utilité publique, concernant votre nouveau projet compte-tenu de ses différences avec le projet qui avait fait l'objet d'une enquête publique, en 2007.

Votre courrier au préfet datant, comme je l'ai dit,  du 11 mai 2009, je me demande, et je ne suis peut-être pas la seule, pourquoi vous ne nous avez pas informé de ce nouveau projet, lors de la présentation du bilan actualisé de cette Zac au CM du 25/06/2009 et pourquoi la présentation qui a été faite aux acteurs économiques jeudi dernier concernait toujours l'ancien projet, comportant un centre commercial de 24 000 m²,. Et ce, non seulement en complète opposition, avec le schéma directeur, mais aussi en complet décalage avec les besoins, d'après l'intervenant représentant la Chambre de Commerce lors de cette soirée : ce ne sont pas de bureaux, encore moins de commerces dont a besoin l'agglo, mais de locaux d'activités, d'entreprise. Et nous pensons qu'il est vraiment plus utile de permettre de la production, produisant des richesses, à condition qu'elles soient socialement utiles et respectueuses de l'environnement que du commerce qui n'est que du transfert de richesses.

En fonction de ce que je viens de dire, il ne me semble que nous n'avons que deux solutions :

· la plus évidente serait de retirer cette délibération tant qu'un nouveau projet, légal celui-là, en conformité avec le Schéma Directeur, n'aura pas été établi et validé.

· il est peut-être possible de voter d'abord un amendement stipulant expressément que les locaux vendus devront avoir un usage conforme à la vocation "innovation" de ce secteur, en conformité au SDAU et non un usage de commerces et de loisirs.

Article L. 122-1 : Les programmes locaux de l'habitat, les plans de déplacements urbains, les schémas de développement commercial, les plans locaux d'urbanisme, les plans de sauvegarde et de mise en valeur, les cartes communales, la délimitation des périmètres d'intervention prévus à l'article L. 143-1, les opérations foncières et les opérations d'aménagement définies par décret en Conseil d'Etat doivent être compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. 

Article R. 122-5 : Les opérations foncières et les opérations d'aménagement mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 122-1 sont :

1° Les zones d'aménagement différé et les périmètres provisoires de zones d'aménagement différé ;

2° Les zones d'aménagement concerté ;

3° Les lotissements, les remembrements réalisés par des associations foncières urbaines et les constructions soumises à autorisations, lorsque ces opérations ou constructions portent sur une surface hors oeuvre nette de plus de 5 000 mètres carrés ;

4° La constitution, par des collectivités et établissements publics, de réserves foncières de plus de cinq hectares d'un seul tenant.

